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RESUME 
  
Le biogaz est produit par méthanisation de la matière organique, après quoi  il est capté, 
traité, et valorisé en énergie. L'industrie du biogaz en France n'est pas aussi développée que 
dans les autres grands pays Européens tels que l'Allemagne ou le Royaume-Uni. 
Cependant, le « paquet climat énergie » de l'Union Européenne adopté en 2009 vise à 
atteindre 20 % d'énergie renouvelable dans la production en 2020. Plusieurs filières 
identifiées sont des producteurs potentiels de biogaz. Les procédés techniques, les 
opportunités économiques, et les contraintes réglementaires peuvent varier en 
conséquence. Les avancées dans la filière biogaz dépendent de l'ensemble de ces facteurs. 
C'est pourquoi cette synthèse passe en revue les technologies employées dans les 
principaux secteurs, ainsi que les contraintes techniques et réglementaires en France. 
 
Mots clés : biogaz, méthanisation, valorisation énergétique, traitement, filière, technologie, 
réglementation. 
 
 
 
 
 
  
Biogas is produced by turning organic matter into methane after which it is collected, treated, 
and   utilized as energy. The biogas industry in France is not as well developped as in the 
other major European countries such as Germany or the United Kingdom.  Various sectors 
are potential biogas producers. As a consequence, technical processes, economic 
opportunities and regulatory contraints may vary. Advances in the biogas industry depend on 
all these factors. This is why this synthesis reviews the technologies used in the main 
producing sectors, as well as the technical and regulatory constraints currently being 
experienced in France. 
 
Key words: biogas, methanation, energy valuing, treatment, sector, technology, regulation. 
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VALORISATION DU BIOGAZ : CONTEXTE ET OBJECTIFS 
  
La méthanisation, à l’origine de la production de biogaz, est un maillon de la chaîne du 
traitement des déchets organiques qui permet d'en réduire la masse, au même titre que le 
compostage, le recyclage ou l’incinération. Dans ce cadre, la production de biogaz est une 
manière de réduire les quantités à enfouir en installation de stockage des déchets non 
dangereux (ISDND), conformément aux orientations de la  loi du 13 juillet 1992. Par ailleurs, 
la production de biogaz est un phénomène spontané en ISDND. Or, le biogaz est constitué 
majoritairement de méthane, un puissant gaz à effet de serre. Les mesures de protection de 
l’environnement ont conduit à l’obligation de son captage dans les ISDND (Cf. arrêté du 9 
septembre 1997). Ces évolutions s’inscrivent en accord avec le coup d’envoi pour la lutte 
contre le changement climatique donné par le Sommet de la Terre de 1992, puis l’adoption 
du protocole de Kyoto en 1997. 

Cependant, le méthane est également un hydrocarbure à fort potentiel énergétique : le 
biogaz est ainsi valorisable. Utilisé traditionnellement en Chine pour la cuisine, il est produit 
en station d'épuration et sert à l'éclairage public dans la ville d'Exeter en Angleterre à la fin 
du XIXè siècle. En France, dans les années 40 et surtout après la crise pétrolière de 1973, la 
valorisation du biogaz s’est fortement développée en station d'épuration (STEU), dans les 
exploitations agricoles et les industries agroalimentaires (IAA). Cette évolution a stimulé la 
mise au point de nouvelles techniques de méthanisation. La valorisation des déchets 
agricoles a périclité, mais les autres filières se sont développées.  

Les programmes de développement des énergies renouvelables sur fond d’effet de serre 
depuis le début des années 90 connaissent une nouvelle accélération depuis les années 
2000 avec les pénuries annoncées d’énergies fossiles. La diversification des sources 
d’énergie et le développement des énergies renouvelables sont devenus doublement 
stratégiques. C’est ce qu’illustre la croissance exponentielle de l’énergie éolienne dans le 
monde depuis 2000 (production multipliée par 13 en 10 ans entre 2001 et 2011), suivie par 
les perspectives prometteuses de l’énergie solaire (production multipliée par 40).(Service de 
l’observation et des statistiques, 2005). 

La filière biogaz est aujourd’hui portée par les politiques publiques de développement des 
énergies renouvelables (ENR), notamment en Europe, où elle est la plus dynamique. Le 
« paquet climat-énergie » de l'Union européenne et la directive 2009/28/CE fixent l’objectif 
de 20 % d’ENR dans la consommation énergique totale européenne en 2020. En France, le 
taux visé est de 23 % en 2020 et le biogaz entre dans le plan d'action des lois Grenelle I et II 
(loi du 3 août 2009 et loi du 12 juillet 2010). La production est encore relativement faible et 
sa croissance est inférieure à la moyenne européenne. L'objectif est de multiplier par quatre 
la production d'électricité et de chaleur issues du biogaz d'ici à l'horizon 2020. Le potentiel de 
production est important et un dispositif d’aides publiques (fonds chaleur, révision du tarif 
d’achat de l’électricité, possibilité d’injecter le biogaz dans les réseaux de gaz naturel) tend à 
appuyer le développement du secteur.  
 
 
ETAT DES LIEUX 
                 

LA PRODUCTION D’ENERGIE EN FRANCE 
  
En France, en 2010, le biogaz représente 2,7 % de la production primaire d'énergie 
renouvelable et 0,44 % de la production totale. La production primaire de l’ensemble des 
ENR s’élève à 16,4 % de la production nationale énergétique (Service de l'observation et des 
statistiques, 2011).  

En 2010, la production primaire de biogaz est estimée à 600 ktep (Service de l'observation et 
des statistiques, 2011). En 2006, la production était de 298 ktep (EurOberv’ER, 2008). 



L'énergie valorisée à partir de ce biogaz peut être estimée à 206 ktep (ATEE Club Biogaz, 
2011a; Desplats, Rafaëlle, 2010). L'objectif du Grenelle est de passer à 1025 ktep de 
valorisation énergétique sous forme de chaleur et d'électricité en 2020 (5 fois la production 
de 2010). A titre de comparaison, la production d'électricité à partir de biogaz est de 16205 
GWh (1393 ktep) en Allemagne et 5712 GWh (491 ktep) au Royaume-Uni, soit 5 à 15 fois 
plus importante qu'en France. 
En France, le potentiel de production du biogaz à partir de déchets organiques (hors cultures 
dédiées) est estimé entre un minimum de 7 et un maximum de 16 Mtpe (GDF Suez et al., 
2009). Ce potentiel est donc largement sous-exploité. L'une des raisons est le faible 
développement jusqu'à récemment des filières de production du biogaz issu de la 
méthanisation agricole qui représentent de loin la première source de déchets organiques (5 
à 10 Mtep). 
 

 
 
Tableau 1 - Evolution de la production d'électricité et d'énergie thermique à partir du biogaz 
en France (Observatoire de l’énergie, 2005; ATEE Club Biogaz, 2011a; Desplats, Rafaëlle, 
2010)  
  
 

LES FILIERES DE PRODUCTION DU BIOGAZ 
  
La production de biogaz en France est réalisée à partir de ressources fatales, c'est-à-dire à 
partir de déchets fermentescibles : fraction fermentescible des déchets ménagers, effluents 
agricoles (dont résidus de récolte), déchets industriels (papeteries, IAA) et boues de STEU.  
Cinq grandes filières de production et de valorisation du biogaz sont à prendre en compte 
(ATEE Club Biogaz, 2011) : 

La méthanisation des boues des stations d'épuration des eaux usées (STEU) est 
considérée comme une filière mature. La progression est faible depuis la fin des années 80 
en considérant le nombre d'équivalents habitants et non pas le nombre d’unités de 
méthanisation. Il existe 60 STEU équipées correspondant à environ 20 millions d'EH. 

Les installations de stockage de déchets non dangereux (ISDND) ont augmenté leur 
production énergétique en électricité et en chaleur respectivement de 130 et 90 % par 
rapport à 2006. 80 installations valorisent le biogaz, soit 33 % du parc et 61 % des tonnages. 
Il s'agit de la filière la plus dynamique depuis la fin des années 90. 

La production de biogaz à partir des déchets des industries agroalimentaires (IAA),  a 
peu évolué depuis 2001. 80 sites sont recensés. 

La méthanisation des effluents agricoles connaît un très fort développement depuis 2007. 
La filière était quasi-inexistante jusqu'en 2003. On distingue les installations à la ferme, de 
petite taille, des installations territoriales ou centralisées, de plus grande capacité et 
pratiquant systématiquement la codigestion (mélange de substrats de différentes origines). 
41 installations agricoles et 7 installations territoriales sont comptabilisées en 2011. 

La méthanisation des ordures ménagères en CVO (centre de valorisation organique) est 
une filière émergente depuis 2002-2005 et connaît une accélération depuis 2008. 9 
installations existent en 2011. 
  



 
Figure 1 - Ressources fatales fermentescibles et filières biogaz (GDF Suez et al., 2009) 
Le type de valorisation énergétique dépend de la filière : 
 
• Les STEU et les industries agro-alimentaires valorisent traditionnellement le biogaz 
sous forme de chaleur, réutilisée dans les process industriels.  

 
• Les ISDND et les centres de traitement des ordures ménagères se tournent en 
premier lieu vers la valorisation électrique.  

 
• Les centres de traitements des effluents agricoles (en exploitation ou en centre 
territorial) choisissent préférentiellement l'un ou l'autre type de valorisation, en fonction des 
besoins et des possibilités offertes par le site.  
 
Le tableau suivant établit les répartitions de la production pour chaque secteur : 

 

 
Tableau 2 - Evaluation de la part de chaque filière dans la production énergétique 
secondaire en France en 2010 (ATEE Club Biogaz, 2011a; Desplats, Rafaëlle, 2010) 
  



 LA PRODUCTION DE BIOGAZ : LA METHANISATION 
  

DEFINITION ET CARACTERISATION 
  
La méthanisation est un processus naturel biologique de dégradation de la matière 
organique en l’absence d’oxygène par des micro-organismes unicellulaires, les archées 
méthanogènes, à la structure proche des bactéries. Ce processus se produit naturellement 
dans les casiers des ISDND, ou peut être provoqué et accéléré au sein d’un digesteur à 
partir de déchets organiques dans le cas des autres filières. La méthanisation conduit à la 
production de gaz (biogaz) et d’un sous-produit, le digestat (eaux et matière non 
dégradable). 
 
 
a.                                           b. 

 
 
 
 
Figure 2 – a. Principe de la méthanisation (ADEME et al., 2011) et b. Chaîne de valorisation 
du biogaz par méthanisation (Verdesis, s. d.) 
 
 
Le biogaz est essentiellement constitué de méthane (CH4) et de dioxyde de carbone (CO2). Il 
est également saturé en eau (vapeur) et contient souvent du sulfure d’hydrogène (H2S). Les 



autres constituants de ce gaz se trouvent à l’état de traces. Ils sont variés et dépendent de la 
nature et de l’origine du déchet ou de l’effluent traité : 
• l’ammoniac (NH3) ; 
• les composés organiques volatiles (COV), comme les acides organiques issus de la 
fermentation, ou les hydrocarbures halogénés issus de produits tels que des antibiotiques ; 
• les siloxanes (silicium et composés : COVsi), utilisés dans les cosmétiques, la 
peinture, etc. 
 
La qualité d'un biogaz donné dépend de sa teneur en CH4 qui lui confère son potentiel 
énergétique (déterminé par le potentiel calorifique PCI), ainsi que de sa teneur en H2S et 
éléments traces qui vont influer sur le process de valorisation en aval. A 60 % de CH4, le 
pouvoir calorifique inférieur (PCI) du biogaz est estimé à près de 6 kWh/m3 de biogaz 
(ADEME, 2010). 
 
Tableau 3 – Caractérisation des composants du biogaz (Görisch et Helm, 2008) 
 

 
 
Le rendement en biogaz et la teneur en CH4 de ce biogaz varient en fonction du substrat. Il 
dépendent de la teneur en matière organique, mesurée par le taux de matière sèche volatile 
(MSV) et du potentiel énergétique de cette matière organique. Par exemple, les lipides ont 
un potentiel énergétique supérieur à celui des sucres simples.  
Les valeurs pour différents substrats sont données dans le tableau 4. A noter que : 
• il s’agit du rendement en gaz et non de la qualité de ce gaz définie notamment par sa 
teneur en CH4 ; 
• les valeurs donnent un ordre de grandeur des paramètres mesurés, mais leur 
utilisation brute est risquée de par une grande variabilité des déchets au sein d’une même 
catégorie. 
 



 

 
 
 
Tableau 4 – Exemple de rendement en biogaz de différentes matières (Görisch et Helm, 
2008) 
  
 
Les matières végétales ont un haut rendement en gaz, ainsi que les déchets alimentaires 
riches en graisses et en protéines. Les déjections animales ont un pouvoir énergétique plus 
faible, mais assure une stabilité au milieu de culture car elles apportent des bactéries 
fraîches et ont un fort pouvoir tampon (maintien d'un pH stable).  

Selon les filières et les types de substrats utilisés, les paramètres de production et le 
potentiel énergétique sont donc variables.  

A noter par ailleurs que la lignine n’est pas digérée par les micro-organismes méthanogènes, 
les bois et branchages ne peuvent donc pas servir d’intrants pour le digesteur.  
 
 
  

PRINCIPALES TECHNOLOGIES DE METHANISATION 
  
La méthanisation est réalisée à moyenne température en milieu mésophile (30-40°C) ou à 
plus haute température en milieu thermophile (50-70°C), voire à température ambiante en 
climat tropical. Il existe de nombreuses technologies et le tableau 5 présente les grandes 
familles de procédés. En aval de la production, s’ajoutent le captage et le stockage du 
biogaz dans des cuves tampon (gazomètre). L’emploi d’un surpresseur est nécessaire pour 
la valorisation et une torchère est installée pour brûler le biogaz en cas de 



dysfonctionnement. En amont, il faut considérer la préparation du substrat par stockage, pré-
traitement mécanique ou biologique, et hygiénisation. Les process de méthanisation les plus 
répandus sont les procédés de digestion humide, avec un fonctionnement en mode 
mésophile (30-40°C) et une alimentation en continue des digesteurs.  
 

 
 
Tableau 5 - Principaux procédés de méthanisation (Moletta, 2008; Görisch et Helm, 2008) 

 
 
POINTS CRITIQUES ET AXES DE DEVELOPPEMENT  

  
Une caractérisation précise des intrants et la sécurisation de la source 
d’approvisionnement (gestion des variations saisonnières, logistique de collecte) sont des 
points essentiels, car ils influent sur la stabilité de la production et de la composition du 
biogaz. En effet, le dimensionnement des installations est réalisé pour un débit et une 
composition déterminés de biogaz. Il existe des tests normalisés (Biochemical Methane 
Potential) qui permettent de déterminer le potentiel méthanogène des matières organiques, 
c'est-à-dire la quantité maximale de méthane qu'elles sont susceptibles de produire, ainsi 
que le degré de biodégradabilité qui influe sur la charge pouvant être appliquée au digesteur. 
La charge est définie comme le flux de matière entrant (en kg de MSV) par rapport au 
volume du digesteur (en m3). (Moletta, 2008). 

La codigestion consiste à traiter en mélange dans un digesteur plusieurs types de substrats 
d'origines différentes : par exemple des déchets agricoles et des déchets d'industries 
agroalimentaires. Ces unités sont en développement en France par la voie de la 
méthanisation territoriale ou centralisée sur un périmètre de 30 à 50 km. Ces plates-formes 
permettent des installations de plus grande capacité énergétique que la méthanisation 
individuelle. Le regroupement permet éventuellement de mieux assurer l'approvisionnement 
et d'augmenter le pouvoir méthanogène du substrat. Cependant, il existe alors des 
contraintes supplémentaires en termes de logistique (collecte et stockage). Aussi, le risque 
de dysfonctionnement est accru, en raison d’une trop forte augmentation du flux entrant ou 
de la présence de composés inhibiteurs, qui résultent d'une mauvaise connaissance ou prise 
en compte des co-substrats ajoutés. Les conséquences peuvent être lourdes : torchage du 



biogaz produit, arrêt du digesteur, puis redémarrage. Une caractérisation précise du 
mélange entrant et une surveillance accrue sont alors nécessaires (Moletta, 2008). 

Les principaux paramètres à maîtriser lors de la méthanisation sont la température, le pH, la 
charge, le temps de séjour et la présence de composés inhibiteurs. Le procédé est défini 
pour des paramètres donnés qui doivent être stables pour le bon déroulement de la 
méthanisation. La mise en place de capteurs intelligents et faciles d'utilisation permettant 
de suivre la ligne du processus est ainsi un axe de développement porteur, particulièrement 
dans le cas de la codigestion. (Buffière et al., 2009) 

Si les réactions biologiques en œuvre lors de la méthanisation sont globalement connues, la 
complexité des interactions rend difficile l'utilisation pratique de modèles de simulation qui 
permettraient de mieux dimensionner et anticiper le fonctionnement du digesteur. Cette 
connaissance se fait à l'usage et au cas par cas ; elle est particulièrement difficile dans les 
ISDND. (Couturier, 2009) 

La production de biogaz en ISDND est spontanée, et non contrôlable comme dans un 
digesteur. Cependant, un captage optimisé du biogaz et une maîtrise accrue de la 
dégradation des déchets est importante pour la production de biogaz, en termes de quantité 
comme de qualité. Par exemple, cela permet d’éviter de trop forte teneur en O2 ou en chlore. 
Des techniques d'optimisation pour limiter les émissions de biogaz par des prétraitements 
mécaniques (tri, recyclage) et biologiques ou au contraire pour maximiser la production de 
biogaz par l'aménagement des casiers de stockage en bioréacteurs existent. Ces techniques 
ont le même objectif : stabiliser le déchet, accélérer sa dégradation et maîtriser les émissions 
de biogaz. Les principaux points bloquants sont (Moletta, 2008) : 
• l’influence de la nature du gisement et de sa préparation avant stockage ; 
• les conditions d’apport de l’humidité, initialement insuffisante pour une bonne 
cinétique de réaction. Elle peut être réalisée par la recirculation du lixiviat, le « jus » issu de 
la percolation de l'eau à travers le massif du déchet ; 
• le pilotage de la répartition de l’humidité dans le massif de déchets et la 
caractérisation de la composition des lixiviats pour éviter les risques d'inhibition des réactions 
; 
• le suivi de l’activité biologique dans le massif et l’évaluation de la stabilité biologique 
des déchets en fin d’activité. 
 
Si la digestion par voie humide est connue et répandue, il existe peu de connaissance 
théorique et pratique sur la digestion sèche. Hors, celle-ci représente un enjeu dans 
l'amélioration de la dégradation des déchets stockés en ISDND (taux d'humidité faible des 
déchets) et un potentiel intéressant d'optimisation de la production de CH4 dans le biogaz. 
En effet, les déchets secs comme les résidus de récoltes (pailles, tourteaux) ont un potentiel 
méthanogène plus important, qui est « dilué » lors d'une digestion par voir humide. (ADEME 
et al., 2011; Couturier, 2009) 

Les cultures dédiées à la production énergétique n'est pas une voie retenue en France 
(MEDDE, 2013). Ceci étant, s'agissant de substrat à fort potentiel, il peut être intéressant 
d'en étudier l'intérêt comme apport complémentaire limité. C'est une question également en 
lien avec le choix pour l'utilisation comme substrat des cultures intermédiaires piège à 
nitrates (CIPAN).  

Le digestat, résidu de la méthanisation, est riche en matières minérales fertilisantes. Un 
épandage direct est possible en respectant les procédures des plans d’épandage. Si le 
digestat est transformé en compost, il peut, selon sa composition, satisfaire les prescriptions 
des normes NFU 44-051 ou NFU 44-095 et être alors considéré comme un amendement 
organique commercialisable. Le principal point bloquant quant à la valorisation du digestat 
est que ce n'est pas un produit normé : il doit être composté pour le devenir. Dans le cas 
contraire, il est soumis à la réglementation contraignante des plans d'épandage des matières 



organiques des ICPE dont il est issu (lisiers, boues d'épuration). Le fait que la méthanisation 
soit un procédé d'hygiénisation partielle qui améliore la qualité d'épandage du digestat par 
rapport au substrat brut n'est pas pris en compte. Enfin, le digestat d'une unité donnée peut 
être homologué et commercialisé mais la procédure est longue et coûteuse (Bastide, 2010). 
Le projet Valdipro lancé en 2012 et animé par AILE, TRAME et la chambre d'agriculture de 
Bretagne travaille à la mise sur le marché des digestats et représente une première étape 
vers des homologations, voire une normalisation. (APESA et al., 2010) 
 
La gazéification, qui consiste à transformer un matériau carboné en méthane par séchage 
et pyrolyse, est une voie de valorisation au stade de la recherche-développement bien qu'il 
existe des applications pour les grosses puissances. Cette technologie permet de produire 
du biogaz à partir de matériaux ligneux non méthanisables, mais aussi à partir de tout déchet 
organique solide. 
(Couturier, 2009). 
 
 
TECHNOLOGIES DE VALORISATION DU BIOGAZ 
 
 PROCEDES DE VALORISATION ENERGETIQUE 
 
Les conditions de valorisation du biogaz sont directement liées aux conditions technico-
économiques d'un projet donné (Moletta, 2008), et notamment : 
• au type de substrats et aux conditions de méthanisation ; 
• à la capacités de production (flux générés en Nm3/h)  ; 
• au potentiel énergétique intrinsèque (% CH4, Pouvoir Calorifique Inférieur (PCI)) ; 
• à la qualité et la quantité des composés traces pouvant pénaliser la valorisation ; 
• aux conditions locales de distribution et de transport de l’énergie générée ; 
• aux contraintes économiques du moment qui conditionnent les délais de retour sur 
investissement ; 
• aux incitations des politiques environnementales locales et nationales.  
  
Il existe quatre voies de valorisation énergétique du biogaz : production de chaleur, 
production d'électricité seule ou en cogénération, production de biométhane, et production 
de bioGNV. 
 
Valorisation chaleur et valorisation électrique (Cf. Tableau 6 page suivante) 
La valorisation thermique consiste à récupérer l'énergie sous forme de chaleur, consommée 
à proximité car peu transportable. Il s'agit du mode de valorisation le plus simple et le moins 
coûteux, mais offrant peu de débouchés. La production électrique progresse rapidement (Cf. 
tableau 1), grâce au développement de la cogénération. Cette dernière consiste à récupérer 
l'énergie thermique de combustion, en plus de l'énergie mécanique du moteur ou de la 
turbine lors d'une valorisation électrique du biogaz. La cogénération est le procédé le plus 
répandu en France sur les nouveaux projets depuis les années 2000. La situation actuelle va 
dans le sens de la cogénération car la valorisation d'une production de chaleur seule offre 
peu de débouchés et les tarifs de rachat donnent une prime à l'efficacité énergétique.  
 
Production de biométhane et de bioGNV (GNV : gaz naturel véhicule) 
L’injection du biogaz dans le réseau demande une épuration (élimination des composés 
indésirables tels que H2S, COV) ainsi qu’un enrichissement du biogaz, c’est-à-dire 
l'élimination du CO2, pour donner du biométhane constitué d’au moins 97% de méthane 
(PCS > 10,7 Kwh/m3). Le biométhane peut être injecté à haute pression (16-80 bars) dans le 
réseau de transport du gaz naturel, ou à faible pression (4 bars) dans le réseau de 
distribution. Dans ce dernier cas, l'injection peut dépendre de la capacité du réseau à 
accepter toute la production de biométhane tout au long de l'année. Les règles génériques 
de conformité du biométhane sont données par les prescriptions techniques du distributeur 



(GrDF ou autre) disponible sur son site internet, ainsi qu'un cahier des charges 
complémentaire élaboré par l'AFC (Association française du gaz – Spécification AFG B 562-
1). (ADEME, 2010). 

Le bioGNV peut être assimilé au gaz naturel véhicule (carburant gaz naturel), déjà bien 
connu. Il doit être composé d'au moins 95 % de CH4, et comprimé à 200 bars (ADEME, 
2010). 

 

L'avantage de la valorisation en biométhane ou bioGNV est un fort rendement énergétique 
(80  à 85%) et ce, sans production de chaleur, au contraire de la cogénération. En effet, la 
nécessité financière et la difficulté pratique de la valorisation chaleur dans un projet de 
cogénération peuvent être un des points bloquants.  

En contrepartie, se pose la question de la faisabilité du raccordement dans le cas de 
l'injection, la densité du réseau de gaz naturel étant plus faible que celle du réseau 
électrique. D'autre part le bioGNV présente l'inconvénient de nécessiter une forte 
compression du gaz ainsi que son stockage (consommation discontinue des véhicules au 
contraire d'un réseau de gaz). Il est également dépendant du développement d'une flotte 
captive de collectivités ou d'entreprises étant donné que peu de véhicules de particuliers 
roulent au GNV. 
 
Les piles à combustible  
Les piles à combustibles sont des convertisseurs électrochimiques qui produisent de 
l'électricité et de la chaleur par oxydation d'hydrogène et réduction d'oxygène (principe 
inverse de l'électrolyse). L'hydrogène est généré à partir du méthane contenu dans le biogaz 
par « vaporeformage ». Le biogaz doit subir en amont un traitement poussé pour éliminer les 
impuretés soufrées, chlorées, les siloxanes, voire le CO2 (pile PEMFC). Le potentiel 
énergétique est assez bien valorisé puisque que des rendements électriques supérieurs à 
60 % peuvent être atteints.  

Trois types de piles à combustible représentent un intérêt particulier pour une application 
biogaz : PEMFC (Proton Exchange Membrane Fuel Cell), SOFC (Solid Oxide Fuel cells), et 
MCFC (Molten Carbonate Fuel Cells). L'application de ces technologies pour des 
valorisations en cogénération est au stade de la recherche-développement avec quelques 
rares offres commerciales. Les principaux objectifs de la recherche-développement sont 
d'améliorer la fiabilité et la durée de vie des piles et de permettre une mise en œuvre 
industrielle à moindre coût. (Couturier, 2009). 



Tableau 6 - Choix technologiques pour une valorisation thermique ou électrique (Couturier, 2009 ; 



Buffière et al. 2009) 
 
 

PROCEDES DE TRAITEMENT ET D’EPURATION DU BIOGAZ 
  
La valorisation énergétique du biogaz présente des contraintes liées aux composés traces : 

• contraintes d'ordre technique : risques pour les équipements et difficultés 
d'exploitation ; 
• contraintes d'ordre environnemental : rejet atmosphérique de SO2, NOx, COV qui 
peut entraîner la nécessité de traiter H2S même pour la valorisation en chaudière ; 
• contraintes d'ordre économique : rendements moindres, équipement hors garantie, 
etc. 
 
Les teneurs en eau, en H2S, en siloxanes et en COV sont traitées après méthanisation et 
avant valorisation énergétique. Il s'agit du traitement considéré dans cette section. Les 
teneurs en O2, en chlore et fluor, plus pénalisantes en ISDND, peuvent être réduites en 
contrôlant les conditions de production ou de captage du biogaz en amont. 

Les contraintes de traitement du biogaz sont minimales pour une valorisation chaleur, mais 
importantes pour une valorisation électrique, en raison de l'impact sur la fréquence 
d'entretien des installations. Les motoristes définissent des valeurs seuil pour les impuretés 
dans leurs spécifications techniques et ont développé des gammes de moteurs fonctionnant 
au biogaz. Cependant, un cahier des charges spécifique est défini afin de considérer la 
particularité de chaque site. En ce qui concerne la production de biométhane et de bioGNV, 
il ne s'agit plus d'un traitement préalable du biogaz, mais d'une épuration, afin d'obtenir les 
mêmes caractéristiques que le gaz naturel. (Couturier, 2009) 

Le traitement du biogaz s'échelonne en trois étapes. La première est quasi-systématique, les 
suivantes dépendent de la qualité du biogaz et de l'utilisation énergétique souhaité : 
• Traitement primaire : traitement des poussières et de H2O ; 

• Traitement secondaire : traitement supplémentaire de H2S, des COV, des siloxanes 
et de NH3 ;  

• Epuration : traitement supplémentaire du CO2 – Elimination poussée des autres 
composés. 

 
Il est difficile d'affecter une technologie de traitement à chaque type de valorisation ou de 
filière, et une comparaison approfondie est nécessaire. Quelques tendances peuvent 
cependant ressortir : 

• Un traitement primaire (filtration, refroidissement) pour éliminer l'eau, les poussières 
et une petite partie de H2S peut être suffisant pour une valorisation chaleur, ou un biogaz de 
bonne qualité pour de la cogénération. 

• Un couplage de plusieurs traitements dans une technologie intégrée est souvent 
nécessaire pour réduire les teneurs en H2S et en COV. Par exemple un lavage à l'eau + un 
refroidissement, ou une épuration biologique + une adsorption sur charbon actif, etc. 

• Les technologies les plus performantes sont souvent réservées à une épuration pour 
valorisation biométhane, car elles peuvent devenir très coûteuses : lavage à l'eau, adsorption 
chimique, adsorption PSA, séparation membranaire, cryogénie, etc.  

• En plus du lien entre choix du traitement et type de valorisation, il existe une 
corrélation entre la qualité du biogaz produit et la filière de production, les substrats n'étant 
pas les mêmes. Malgré une grande variabilité intrinsèque, la problématique du traitement de 
H2S sera généralement plus lourde en STEU et en exploitation agricole méthanisant du lisier, 
qu'en ISDND. 
 



Le tableau en annexe recense les principaux modes de traitement du biogaz et leurs 
caractéristiques. 
 
 
 
 
 

POINTS CRITIQUES ET AXES DE DÉVELOPPEMENT  
 
La variation de débit et de qualité du biogaz peut poser problème, notamment pour les 
moteurs lors d'une valorisation électrique (usure à moins de 75 % de charge, arrêt à 50 %) et 
dans le cas des ISDND (production irrégulière et évolutive lors du cycle de vie). Les micro-
turbines peuvent offrir une solution au problème de la variabilité de la production (Couturier, 
2009). 
 
Les COV et les siloxanes sont dommageables pour la valorisation électrique. Une 
meilleure quantification de leur teneur dans le biogaz est nécessaire afin d'accroître la 
fiabilité de la prévision de la maintenance et d'optimiser l'efficacité du traitement et son 
dimensionnement. Le développement de moyens analytiques spécifiques est ainsi un enjeu 
technique et économique fort. Cela permettrait également de définir plus précisément les 
biogaz en fonction de la filière de production. (Couturier, 2009 ; Moletta 2008) 

Afin de mettre en œuvre des traitements à la fois efficaces, économiques et facilement 
maîtrisables par les exploitants, il apparaît utile de développer de nouvelles voies 
d'épuration du biogaz. Les moyens analytiques de caractérisation du biogaz y participent 
pleinement dans la mesure où la validité du procédé repose sur le suivi amont-aval des 
composés. (Buffière et al., 2009) 

Equilibrer l'investissement et les différents coûts d'exploitation (traitement biogaz, 
maintenance des moteurs et turbines), tout en respectant les contraintes environnementales 
et en optimisant le rendement énergétique est une étude complexe. Le développement de 
guides méthodologiques et d'outils de simulation est une aide à renforcer (voir notamment le 
site de l'ADEME).  

La valorisation de la chaleur étant un facteur clé de la réussite d'un projet de cogénération, il 
serait intéressant d'étudier l'amélioration du stockage et du transport de la chaleur. Dans 
ce cadre, la trigénération, qui consiste à associer une production de froid à un procédé de 
cogénération, est une offre en développement intéressante. Elle peut permettre notamment 
d'éviter les pertes en période creuse (été). De même, l'amélioration du stockage de 
l'électricité est un enjeu commun aux filières des énergies renouvelables afin de mieux 
répondre à la demande : lissage des pics et des creux de consommation, développement de 
valorisation énergétique autonome dans les zones isolées, etc.  

Avec l’élargissement des gisements de matière organique et des procédés de digestion, il 
serait intéressant de réaliser des prévisions d’évolution de la qualité des biogaz. (Couturier, 
2009). 

La recherche dans les nouvelles voies de valorisation énergétique des piles à combustible 
peut également s'avérer prometteuse. 
 
 
 
 
 
 



CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
  

REGLEMENTATION 
  
La méthanisation est une technologie à double objectif, le traitement des déchets et la 
production d'énergie renouvelable.  

L’évolution du contexte réglementaire qui encadre le traitement des déchets encourage les 
exploitants à se tourner vers la méthanisation : réduction des quantités de déchets stockés 
(notion de déchet ultime, c'est-à-dire non valorisable), nouvelle disposition d'enregistrement 
dans la législation ICPE pour certaines installations de méthanisation de déchets non 
dangereux, mise en place de la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP), prévue à 
la hausse en 2013. En revanche, les contraintes en termes d'émission de gaz peuvent être 
pénalisantes, car coûteuses, (émissions des pots d'échappement des moteurs et des fumées 
de chaudières). 

Le tableau en annexe 2 présente la législation relative à la production de biogaz. 
 

En parallèle, et suite à l'adoption du plan climat énergie de l'Union Européenne, plusieurs 
mécanismes de soutien à la production d'énergie renouvelable ont été mis en place : 

• Les appels d’offres de la Commission de régulation de l'énergie (CRE), pour les 
puissances très élevées ; 

• Les tarifs de rachat de l'électricité, avec obligation d'achat par EDF ; 

• Les tarifs de rachat d'injection de biométhane dans le réseau de gaz naturel ; 

• Le Fonds déchets qui soutient des investissements liés aux déchets ; 

• Le Fonds chaleur qui soutient la production de chaleur à partir de ressources 
renouvelables ; 

• Le Plan de performance énergétique des exploitations agricoles (PPE), appel à 
projets financé par le budget de l’État dans le cadre du plan de relance de l’économie ; 

• Les certificats d'économie d'énergie, qui reposent sur une obligation de réalisation 
d’économies d’énergie aux vendeurs d’énergie, dits «obligés » (EDF, GDF SUEZ, etc). 

 
Les tarifs de rachat sont le principal instrument de subvention de la production énergétique à 
partir de biogaz. Cependant, le dispositif de soutien comprend également des aides 
territoriales à la méthanisation (ADEME, collectivités, ministères de l'Agriculture et du 
Développement Durable), qui peuvent atteindre 30 % à 50 % des coûts d'investissements 
(Bastide et Theobald, 2012).  

Les prix subventionnés pour l'électricité et le gaz sont du même ordre. Le prix de rachat de 
l'électricité est de 1,8 à 4,5 fois celui du marché à 44 €/MWh (3ème trimestre 2012 - prix day-
ahead en base cotés sur EPEX SPOT) et celui du gaz de 1,8 à 5 fois celui du marché à 25,1 
€/MWh (3ème trimestre 2012 - prix day-ahead) (Commission de régulation de l’énergie, 2012).  

Le cadre réglementaire est donc fondamental au développement de la filière, qui ne serait 
pas rentable sans un système d'aides. C'est le cas observé en France, avec, par exemple, la 
multiplication des projets biogaz agricoles suite à la mise en place des tarifs de rachat de 
l'électricité en 2006 puis en 2011. De même, suite à la loi Grenelle 2 et à l'instauration d'un 
tarif de rachat du gaz, près de 300 demandes d'injection sont parvenues aux opérateurs du 
réseau de gaz naturel en 2012. Une nouvelle étude économique de l'ADEME sur les projets 
biogaz devrait être publiée en 2013 et permettre un premier retour sur l'efficacité du système 
réglementaire mis en place (Bastide et Theobald, 2012) 
 
 

 



TARIFS D’ACHAT 
  
Les tarifs de rachat de l’électricité sont définis par l’arrêté du 19 mai 2011 et remplacent 
ceux de l’arrêté du 10 juillet 2006. Ils  concernent les installations mises en service après le 
21 mai 2011 (installations antérieures : Cf. tarifs de l’arrêté du 16 juillet 2006 et art. 6 de 
l’arrêté du 19 mai 2011). Le tarif dépend de la puissance d’installation, de son efficacité 
énergétique et de la quantité d’effluents d’élevage utilisée. Il est dégressif et comprend un 
tarif de base ainsi qu’un système de primes : il avantage les petites puissances en milieu 
agricole, type polyculture-élevage. Les tarifs sont valables pour une durée de 15 ans après 
mise en service. Deux types de tarifs sont à distinguer : valorisation de biogaz par voie de 
méthanisation et valorisation par captage (ISDND). Le tarif de rachat peut ainsi varier du 
simple à plus du double : il est compris entre 81,2 €/MWh et 199,7 €/MWh. 

Les tarifs de rachat du gaz biométhane sont définis dans l’arrêté du 23 novembre 2011 
fixant les conditions d’achat du biométhane injecté dans le réseau de gaz naturel. La voie 
méthanisation et la voie ISDND sont distinctes, et le tarif avantage les installations de petites 
puissances et utilisant les déchets agricoles et agro-alimentaires, ou, dans une moindre 
mesure, les déchets ménagers. Le prix de rachat du gaz varie de 45 à 125 €/MWh, soit 
presque une variation du simple au triple. 

Le tableau en annexe 3 présente le détail des conditions de rachat de l'électricité et du gaz. 
 
 

SYNTHESE ET PERSPECTIVES 
  
Le biogaz est produit par méthanisation ou capté dans les ISDND, afin d'être transformé en 
chaleur, en électricité, en biométhane ou en bioGNV. Le potentiel énergétique en jeu est 
limité - mais néanmoins significatif (12 Mtep soit 7,7 % de la consommation d'énergie finale 
en France) et cette source d’énergie n’a pas vocation à devenir prépondérante dans la 
production énergétique nationale. Cependant, la production de biogaz présente un véritable 
intérêt de par la rencontre croisée de plusieurs enjeux économiques et environnementaux : 
production d’énergie, traitement des déchets, aménagement du territoire. De plus, les 
pouvoirs publics souhaitent que la filière biogaz contribue à atteindre les objectifs de 2020 de 
l'Union Européenne en matière de production d'énergies renouvelables.  

Depuis les lois du Grenelle de l'environnement, la filière biogaz est peu à peu reconnue par 
la réglementation française, qui pose des règles spécifiques au régime ICPE, prend en 
compte la voie de l'injection dans le réseau de gaz naturel, etc. De même, des tarifs de 
rachat plus incitatifs de l'électricité et du gaz ont été mis en place afin de lever le verrou de la 
rentabilité des projets.  

En conséquence, la mise en place d'une filière biogaz d'importance est amorcée. L'enjeu est 
de la consolider afin d'atteindre l'objectif d'une valorisation énergétique du biogaz de 1025 
ktep en 2020. La poursuite de l'adaptation de la réglementation aux besoins de la filière est 
importante (ATEE Club Biogaz, 2011a)  :  

• statut du digestat pour faciliter une valorisation agronomique ; 
• facilitation des démarches administratives (poursuivre l'assouplissement de la loi 
ICPE, réduire le délai de traitement des dossiers par les services administratifs locaux, 
réduire les délais de raccordement aux réseaux auprès des opérateurs, etc.) ;  
• évaluation et poursuite de la politique de subvention. L'une des questions principales 
concerne la compensation d'une tendance à la baisse des aides à l'investissement dans le 
contexte actuel afin de ne pas fragiliser la faisabilité des projets. 
 

 



 

D'un point de vue technique, les freins à lever peuvent être listés en quelques points 
majeurs : 

• la préparation de la charge du digesteur (prétraitements, ration, caractérisation) ; 
• l'optimisation du système de production et de captgage du biogaz en ISDND ; 
• l'amélioration de la digestion (digestion en voie sèche, etc.) ; 
• le traitement des composés indésirables et la régulation de la qualité du biogaz ; 
• le développement de nouvelles techniques de traitement et de valorisation 
énergétiques ; 
• le développement de l’instrumentation (capteurs) et de la modélisation ; 
• une meilleure caractérisation et valorisation du digestat et des lixiviats d'ISDND. 

 

Enfin, la faisabilité d'un projet repose sur trois piliers qui font apparaître l'importance cruciale 
de penser à la localisation et à la taille optimum d'une unité de méthanisation :  

• possibilités d'approvisionnement en substrat, avec la question de la sécurisation de la 
ressource dans le temps et du pouvoir méthanogène de la matière organique disponible ; 
• débouchés possibles de l'énergie produite (usage local, raccordement au réseau 
électrique ou au réseau de gaz naturel) ; 
• acceptabilité sociale du projet par rapport aux riverains et aux collectivités locales. 
 

Les perspectives de développement de la production de biogaz sont très bonnes, avec de 
nombreux projets en cours. La production de biogaz pourrait ainsi atteindre 700 ktep en 
2020, soit plus du triple de la production de 2010 (206 ktep) d'après une étude publiée par le 
cabinet Xerfi en juillet 2012.  
 
 

 
 
Figure 3 – Perspective d'évolution de la consommation d'énergie issue du biogaz 
(Observatoire de l’énergie, 2005; ATEE Club Biogaz, 2011a; Desplats, Rafaëlle, 
2010 ;Thomson Reuters, 2012) 
 
 
Les attentes sont fortes sur la méthanisation agricole, au plus important potentiel 
énergétique (10 Mtep), et favorisée par les politiques mises en place. La France s'oriente 
vers un développement centralisé en codigestion, proche du modèle danois et différent du 
modèle allemand basé sur des unités individuelles et les cultures dédiées. La filière ISDND 
devrait poursuivre sa croissance, très forte les 10 dernières années. Près de 60 % des 



tonnages sont valorisés actuellement, et les quantités de déchets enfouis sont à la baisse. 
La filière devrait donc devenir moins dynamique progressivement. Le secteur des ordures 
ménagères est aussi potentiellement très intéressant, même si d'autres possibilités de 
valorisation énergétique sont possibles comme le recyclage des déchets en combustibles.  
 
Le tableau suivant présente les perspectives de développement pour chaque filière :  
 

 
Tableau 7 - Perspectives de développement des filières biogaz  (Ernst et Young, 2010) 
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ANNEXE 1 - LES MODES DE TRAITEMENT DU BIOGAZ 





(Couturier, 2009; GDF Suez et al., 2009; Petersson et Wellinger, 2009; Technische Universität Wien, 
2012) 



 
ANNEXE 2 – LÉGISLATION RELATIVE À LA PRODUCTION DE BIOGAZ  
(APESA et al., 2010; ATEE Club Biogazb, 2011; Ernst et Young, 
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ANNEXE 3 – PRIX DE RACHAT DE L’ÉLECTRICITÉ ET DU GAZ (BIOMÉTHANE)  
(Ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement, 2011; 
Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie et Ministère de l’écologie, du 
développement durable, des transports et du logement, 2011) 
 

 



 
 
ANNEXE 4 – LEXIQUE DU BIOGAZ 
 
Lexique des termes du biogaz (Glossaire de l'ADEME, en ligne:  
http://www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?sort=-1&cid=96&m=3&catid=12843&p1=9) 
  
Absorption 
L'absorption est un processus de transfert de masse d'un composé de la phase gazeuse 
vers la phase liquide. Lorsque le composé transféré n'est pas modifié, le processus est une 
simple absorption physique. 
 
Absorption aux amines 
Le principe est d’absorber le CO2 par réaction chimique avec un solvant (dans une colonne 
d’absorption), puis de le désorber (dans une colonne de régénération) par abaissement de la 
pression et augmentation de la température. D’autres options sont en cours de 
développement et reposent sur des concepts innovants (nouveaux solvants, adsorption, 
givrage/dégivrage, membranes…). 
  
Adsorption 
Phénomène réversible de fixation et de concentration de substances particulaires, 
moléculaires ou ioniques d'un fluide sur la surface active d'un corps (par exemple une 
membrane). 
 
Bioréacteur 
La gestion en bioréacteur des installations de stockage de déchets non dangereux (ISDND) 
consiste à accélérer les processus de dégradation et de stabilisation des déchets dans une 
enceinte confinée. Cette accélération est opérée par la maîtrise des principaux facteurs 
d'optimisation de l'activité microbienne : humidité, température et nature du déchet. Dans la 
réalité, le bioréacteur est souvent lié à la recirculation de lixiviats mais toujours dans l'objectif 
de limiter les impacts environnementaux. 
  
Biogaz 
Gaz résultant du processus de dégradation biologique des matières organiques en l’absence 
d’oxygène (fermentation anaérobie) et contenant majoritairement du méthane (env. 50%) et 
du dioxyde de carbone. Il est produit dans les installations de stockage des déchets ou 
encore dans les méthaniseurs (digesteurs). Combustible, il peut être valorisé 
énergétiquement. Il doit sinon être détruit par combustion car, d'une part, il peut être à 
l'origine d'importantes nuisances notamment olfactives et, d'autre part, c'est un puissant gaz 
à effet de serre. 
  
Biomasse  
Définie par la loi du 14 juillet 2005 comme la fraction biodégradable des produits, déchets et 
résidus provenant de l’agriculture, de la sylviculture et des industries connexes ainsi que la 
fraction biodégradable des déchets industriels et ménagers. En terme de valorisation 
énergétique, c'est l'ensemble des matières organiques pouvant devenir des sources 
d'énergie, soit directement (bois-énergie), soit après une méthanisation. 
  
Biocarburants 
Les biocarburants mobilisent toute matière solide, liquide ou gazeuse d'origine végétale ou 
animale utilisée à des fins de transport. Les formes liquides ou gazeuses sont obtenues à 
partir des formes solides par extraction (par exemple l'huile ou les graisses) ou par 
transformation de la biomasse.  
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Biométhane 
Le biométhane correspond à du biogaz ayant subi un processus d'épuration poussé. Ses 
caractéristiques sont similaires au gaz naturel et il peut donc être injecté dans le réseau de 
distribution du gaz naturel.  
 
BioGNV 
Le gaz naturel véhicule (GNV) est un carburant composé à 100 % de gaz naturel compressé 
à 200 bars. Le bioGNV est issu du biométhane en lieu et place du gaz naturel. 
Casier 
Subdivision de la zone d'exploitation d'une installation de stockage de déchets délimitée par 
une digue périmétrique stable et étanche. Les casiers sont hydrauliquement indépendants 
les uns des autres. 
  
Charge du digesteur  
Rapport du poids des matières volatiles introduites au volume du digesteur. Elle s’exprime 
en kg de MV/m3 et permet d’apprécier la quantité de matières nutritives introduites par 
rapport à la biomasse présente ; celle-ci contient en fin de digestion toutes les souches 
bactériennes nécessaires à la digestion des boues fraîches. Toute variation importante de 
charge perturbe la digestion et peut entraîner son blocage. 
 
Chaudière 
Système générateur de vapeur d’eau ou d’eau chaude servant à la production d’énergie, au 
chauffage. 
  
Cogénération 
Production conjointe et simultanée d’électricité et de chaleur utilisables, par une même 
installation à partir de l'énergie issue du traitement thermique des déchets ou par 
l'intermédiaire du biogaz de centres de stockage ou de méthanisation. On peut ainsi 
considérablement améliorer l'utilisation de l'énergie primaire en atteignant un rendement 
global qui peut dépasser 80 %.  
  
COV - Composé Organique Volatil 
Ensemble de polluants atmosphériques constitué d'une multitude de substances d'origine 
naturelle ou humaine, toujours composés de l'élément carbone et d'autres éléments tels que 
l'hydrogène, les halogènes, l'oxygène, le soufre… Cette définition est reprise dans la 
Directive du 11 mars 1999 (relative à la réduction des émissions de composés organiques 
volatils dues à l'utilisation de solvants organiques dans certaines activités et installations). 
Le butane, le propane, l'éthanol et les solvants dans les peintures sont parmi les COV les 
plus courants dans l'air. Ils ont des effets connus sur la santé, à court terme (irritation des 
yeux, de la gorge, gêne respiratoire) et à long terme (cancérigènes comme le benzène et le 
formaldéhyde). 
  
Digestat 
Résidus ou déchets « digérés », issus de la méthanisation des déchets organiques. Le 
digestat est constitué de bactéries excédentaires, matières organiques non dégradées et 
matières minéralisées. Après traitement, il peut être utilisé comme compost. 
  
Digesteur 
Le digesteur est un réacteur biologique, souvent de forme cylindrique, de capacité 1000 à 
3000m3, où se produisent les réactions de méthanisation à partir d’intrants organiques.  
  
Energies renouvelables - ENR  
Définies par la loi d’orientation énergétique du 14 juillet 2005 : « Sont des sources d’ENR les 
énergies éolienne, solaire, géothermique, houlomotrice, marémotrice et hydroélectrique, 



ainsi que celles issues de la biomasse, du gaz de décharge, du gaz de station d’épuration 
d’eaux usées et du biogaz. ».  
 
Energie primaire 
Ensemble des produits énergétiques non transformés, exploités directement ou importés. Ce 
sont principalement le pétrole brut, les schistes bitumineux, le gaz naturel, les combustibles 
minéraux solides, la biomasse, le rayonnement solaire, l'énergie hydraulique, l'énergie du 
vent, la géothermie et l'énergie tirée de la fission de l'uranium.  
  
ICPE - Installation Classée pour la Protection de l'Environnement 
Installation industrielle ou agricole présentant des dangers ou des inconvénients pour 
l’environnement (loi du 11/07/1976). On distingue les ICPE soumises à :  

· déclaration : déclaration d’activité faite par l’exploitant auprès du préfet ; 
· autorisation : l’exploitant, avant le démarrage de son activité, est tenu de déposer en 
préfecture un dossier contenant une étude d’impact, des études de dangers, une 
enquête publique. Au vu de ces documents le préfet refuse ou délivre un arrêté 
d’exploiter.  
- enregistrement : le principe est le même que l'autorisation, mais la procédure est plus 
simple et le dossier demande moins de pèces. 

  
Installation de Stockage de Déchets (ISD) 
Installation d'élimination des déchets par dépôt ou enfouissement sur ou dans la terre et qui 
respecte la réglementation en vigueur pour ces installations. Les installations de stockage 
sont aussi couramment dénommées décharge, centre de  stockage (CSD) ou centre 
d'enfouissement technique (CET). On distingue : les ISD pour déchets non dangereux 
(ISDND), les ISD pour déchets dangereux, les ISD pour déchets inertes. 
  
 
Lixiviat 
Liquide chargé bactériologiquement et chimiquement par la dégradation des déchets lors de 
la circulation des eaux dans le massif de déchet d'une décharge. 
  
Méthane ou CH4 
Gaz produit lors de la dégradation anaérobie et contribuant à l’effet de serre. Principal 
constituant combustible du biogaz (et du gaz naturel). Le taux de CH4 confère au biogaz un 
pouvoir calorifique (PCI, PCS). La température d’ignition du méthane à pression 
atmosphérique en présence d’une flamme ou étincelle est de 550°C. Son autoinflammation 
n’est donc pas spontanée (risque d'explosion « limité »). Il est inodore et incolore. 
  
Méthanisation 
Transformation des matières organiques par fermentation anaérobie (raréfaction d’air) et 
digestion. La méthanisation conduit à la production :  

·         de biogaz essentiellement constitué de méthane ;  
·         d’un digestat éventuellement utilisable.    

  
Pouvoir Calorifique Inférieur (PCI) 
On appelle Pouvoir Calorifique Inférieur (PCI) l'énergie libérée par la combustion d'une 
quantité donnée de combustible, à l'exclusion de l'énergie qui a servi à vaporiser l'eau de la 
réaction de combustion, qui est considérée comme perdue. Le PCI s'exprime en kWh par 
unité de combustible. Pour un même combustible, le PCI est toujours PCS (pouvoir 
caorifique supérieur).  
Pour le gaz naturel, le PCS varie de 9,5 à 10,5 kWh PCS/(n)m3 et le PCI de 8,55 à 9,45 kWh 
PCI/(n)m3. Pour le biogaz, le pouvoir calorifique sera proportionnel à sa teneur en méthane. 
 
 



Siloxanes (ou COVsi) 
Il s'agit du silicium et de ses composés. Les siloxanes volatiles sont composés de plusieurs 
constituants chimiques sous forme gazeuse : silicium, oxygène, chaîne carbonée. Ce sont 
des polymères organiques, hydrophobes et inertes chimiquement de formule générale R-
SiO-R’. 
  
Temps de séjour (ou temps de rétention hydraulique TRH)  
Durée théorique pendant laquelle le volume de boues fraîches séjourne dans le digesteur. Il 
s’obtient en divisant le débit de boue entrant en digestion par le volume du digesteur. 
 
Torchère 
Installation en forme de haute cheminée qui assure la combustion permanente du biogaz de 
décharge, quand il n’est pas valorisé, afin de limiter les rejets à l’atmosphère de gaz à effet 
de serre, ainsi que la propagation d’odeurs désagréables. 
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